
PRÉFET

DE LA MARTINIQUE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R02-2021-154

PUBLIÉ LE 19 JUIN 2021



Sommaire

Agence Régionale de la Santé / Secrétariat Général

R02-2021-06-17-00003 - Décision DGARS membres COTER (3 pages) Page 4

Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) / Délégation

territoriale Antilles-Guyane

R02-2021-06-17-00002 - Autorisation d'exercer des activité de sécurité

privée délivrée à la société "PROTECT'HOME" siren 895 187 532 (1 page) Page 8

R02-2021-06-17-00001 - Autorisation d'exercer des activités de sécurité

privée délivrée à la société "GArdiennage Protection Sécurité Antilles" siren

895 187 953 (1 page) Page 10

Direction de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités / Secrétariat

R02-2021-06-18-00002 - Arrêté portant attribution d'acomptes mensuels au

titre des mois d'avril à novembre 2021 dans l'attente de la fixation de la

dotation globale de financement 2021 du service mandataire judiciaire à la

protection des majeurs géré par l'association ADAFAE (2 pages) Page 12

R02-2021-06-18-00001 - Arrêté portant attribution d'acomptes mensuels au

titre des mois d'avril à novembre 2021 dans l'attente de la fixation de la

dotation globale de financement 2021 du service mandataire judiciaire à la

protection des majeurs géré par l'association OVE CARAIBES (2 pages) Page 15

R02-2021-06-09-00007 - doc11397320210617144424 - Récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le

n°SAP898186994 - Acte 425 - Association ME Prestig' (2 pages) Page 18

R02-2021-06-09-00008 - doc11397420210617144457 - Récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le n°

SAP884857095 - Acte 426 - Organisme GOTTIN Bertrand (2 pages) Page 21

R02-2021-06-11-00007 - doc11397520210617144531 - Récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le n°

SAP897628897 - Acte 427 - Organisme SORBERE SERVICES (2 pages) Page 24

PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC / Direction de la réglementation de

la citoyenneté et de l'immigration - Bureau de la réglementation générale, des

elections et de la circulation

R02-2021-06-10-00010 - Arrêté préfectoral instituant la commission de

recensement des votes pour les élections des conseillers  l'Assemblée de

Martinique des 20 et 27 juin 2021. (2 pages) Page 27

R02-2021-06-10-00009 - Arrêté préfectoral instituant les commissions de

contrôle des opérations de vote pour les communes de plus de 20 000 hbts

: Fort-de-France, Lamentin et Robert pour l'élection des conseillers à

l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021. (3 pages) Page 30

2



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  / Pôle développement territorial

R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché (7 pages) Page 34

3



Agence Régionale de la Santé

R02-2021-06-17-00003

Décision DGARS membres COTER

Agence Régionale de la Santé - R02-2021-06-17-00003 - Décision DGARS membres COTER 4



;;r 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

19â 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DECISION ARS - N02021 -02l du 17 JUIN 2021 

Portant création du comité régional cancer de Martinique 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LA MARTINIQUE 

VU 	le décret n° 2021-119 du 4 février 2021 portant définition de la stratégie décennale de 
lutte contre le cancer prévue à l'article L. 1415-2 1° A du code de la santé publique 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur le docteur Jérôme 
VIGUIER, en qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de la Martinique, à 
compter du 15 janvier 2019, 

VU 	l'arrêté ARS — N°2017-002 du 2 janvier 2017 portant nomination de Monsieur Guy-
Albert RUFIN-DUHAMEL, en qualité de directeur de la plateforme régionale d'oncologie de 
Martinique, 

VU 	la décision n° ARS 2020 -016 du 24 juin 2020 portant nomination de Madame Julie 
CALVET-COIFFARD en qualité de directrice déléguée au pilotage et à la coordination des 
acteurs, 

VU 	la note relative à la coordination de la cancérologie à l'ARS Martinique en date du 29 
juillet 2020 

DECIDE 

Article ter : Il est créé, dans le cadre du pilotage régional de la stratégie décennale de lutte 
contre les cancers, un « comité régional cancer ». 

Le comité régional cancer est composé comme suit 

Président : le directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique 

Secrétaire-rapporteur, animateur : le directeur de la plateforme régionale d'oncologie de 
Martinique 

Membres: 

- la.le recteur.rice de l'académie de Martinique (ou sa.son représentant.e), 

la.le directeur.rice de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (ou sa.son 
représentant.e), 

la.le directeur.rice de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt (ou sa.son représentant.e), 

la.le directeur de l'environnement, de l'aménagement et du logement (ou sa.son 
représentant.e), 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA» 
Cs 80656 
97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 (standard accueil) 
Site Internet :  www.ars.martinique.sante.fr/  
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- la.le directeur.rice des affaires culturelles (ou sa.son représentant.e), 

- la.le délégué.e régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (ou sa. 
son représentant.e), 

la.le directeur.rice général.e de la caisse générale de sécurité sociale de Martinique (ou 
sa.son représentant.e), 

- la.le directeur.rice de la direction régionale du contrôle médical (ou sa.son représentant.e), 

- la.le président.e de la collectivité territoriale de Martinique (ou sa.son représentant.e), 

- les président.e.s des établissements publics de coopération communale (ou leurs 
représentant.e.$), 

- les parlementaires de Martinique, 

- la.le président.e de l'association des maires (ou sa.son représentant.e), 

la.le président.e de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie (ou sa.son 
représentant.e), 

- la.le président.e des communautés professionnelles territoriales de santé (ou sa.son 
représentant.e). 

- les acteur.trice.s, opérateur.trice.s, établissements de santé, établissements sociaux et 
médico-sociaux, représentant.e.s d'usagers et autres contributeur.trice.s participant.e.s 
aux groupes thématiques régionaux mis en place et coordonnés par la plateforme 
régionale d'oncologie de Martinique. La liste exhaustive des membres composant ce 
dernier groupe fera l'objet d'une décision spécifique établie et publiée par le GIP PROM. 

Article 2 : Le comité régional cancer a pour mission d'assurer la supervision et le suivi de la 
mise en oeuvre du projet; à ce titre il a pour attributions : 

- D'assurer la concordance des activités avec les objectifs de la feuille de route régionale de 
lutte contre les cancers; 

- D'examiner et d'amender les rapports techniques, propositions stratégiques, programmes 
d'activités et projets thématiques; 

- De formuler des suggestions pour la mise en oeuvre adéquate des activités de la feuille de 
route régionale de lutte contre les cancers. 

Article 3 : Le comité régional cancer se réunit au moins une (1) fois par an en session 
ordinaire; il peut se réunir en session extraordinaire à chaque fois que de besoin sur 
convocation du directeur général de l'agence régionale de santé. 

Article 4 : Le directeur de la plateforme régionale d'oncologie de Martinique peut solliciter 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé une consultation écrite des 
membres du comité régional cancer sur une question prioritaire dans l'intervalle des 
sessions ordinaires. 

2 

Agence Régionale de la Santé - R02-2021-06-17-00003 - Décision DGARS membres COTER 6



irert—r — . éral de 
*. ; 	de Santé 

dz ,.tlartinlque 
~C Nui` 

Cie : : ià,  :j VIGUIER 

lu â 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

Article 5 : Le comité régional cancer peut recourir, à chaque fois que de besoin, à 
l'assistance de toute personne ressource jugée capable de l'éclairer sur les différents 
dossiers présentés. 

Article 6 : Les services de la plateforme régionale d'oncologie de Martinique, en lien avec 
les directions métier de l'agence régionale de santé, sont chargés de l'organisation des 
sessions du comité. 

Article 7: Le directeur de la plateforme régionale d'oncologie de Martinique et la directrice 
déléguée au pilotage et à la coordination des acteurs, référent régional cancer, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Martinique. 
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COMMISSION LOCALE D'AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE ANTILLES-GUYANE

La Commission locale d'agrément et de contrôle Antilles-Guyane,

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, en ses parties législative et réglementaire ;
Vu le décret n° 2016-515 du 26 avril 2016 relatif aux conditions d'exercice des activités privées de sécurité et au Conseil national des activités privées de sécurité ;
Vu la demande présentée le 14/06/2021, par le dirigeant ou gérant, pour obtenir une autorisation d'exercer, pour le compte de l'établissement PROTECT'HOME sis 185 RUE KAN 
SOK DOJ SQUADRA C 97200 FORT DE FRANCE. 

Considérant qu’il résulte de l’instruction que cette demande est conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ; 

DECIDE

Article 1     :   Une autorisation d'exercer numéro  AUT-972-2120-06-17-20210780296 est délivrée à PROTECT'HOME, sis 185 RUE KAN 
SOK DOJ SQUADRA C, 97200 FORT DE FRANCE et de numéro SIRET ou autre référence 89518753200018. 

Article 2     :   Elle autorise son bénéficiaire à exercer la ou les activités privées de sécurité suivantes :

− Surveillance ou gardiennage

Article 3     :   En application des articles L612-16 et L612-17 du code de la sécurité intérieure, la présente autorisation d'exercer peut être  
retirée ou suspendue à tout moment si les conditions initiales de sa délivrance ne sont plus remplies. 

Fait à Fort-de-France, le 17/06/2021

Pour la Commission locale d'agrément et de contrôle Antilles-Guyane
La Présidente

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour former un recours administratif préalable obligatoire auprès de la Commission 
nationale d’agrément et de contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS), située 2-4-6 boulevard Poissonnière – 75 009  PARIS. La Commission nationale  
statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit prévalant à la date de sa décision. Ce recours est obligatoire avant tout recours contentieux. 
Le recours contentieux peut être exercé auprès du tribunal administratif du lieu de votre résidence dans les deux mois à compter soit de la notification de la décision expresse prise 
par la Commission nationale d’agrément et de contrôle, soit de l’acquisition de la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par la Commission nationale d’agrément et 
de contrôle pendant deux mois à compter de la date de la réception du recours administratif préalable obligatoire.

Immeubles "Cascade 2" – 2 place François Mitterand – CS 70114 – 97201 Fort-de-France MARTINIQUE
Téléphone : 05 96 38 43 80 – cnaps-dt-ag@interieur.gouv.fr
Etablissement public placé sous la tutelle du ministère de l’Intérieur - www.cnaps-securite.fr

Décision n°AUT-AG1-2021-06-17-A-00057001 
portant délivrance d'une autorisation d'exercer

PROTECT'HOME
A l'attention du dirigeant
185 RUE KAN SOK DOJ SQUADRA C
97200 FORT DE FRANCE

Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) - R02-2021-06-17-00002 - Autorisation d'exercer des activité de sécurité

privée délivrée à la société "PROTECT'HOME" siren 895 187 532 9
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COMMISSION LOCALE D'AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE ANTILLES-GUYANE

La Commission locale d'agrément et de contrôle Antilles-Guyane,

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, en ses parties législative et réglementaire ;
Vu le décret n° 2016-515 du 26 avril 2016 relatif aux conditions d'exercice des activités privées de sécurité et au Conseil national des activités privées de sécurité ;
Vu la demande présentée le 14/06/2021, par le dirigeant ou gérant, pour obtenir une autorisation d'exercer, pour le compte de l'établissement GARDIENNAGE PROTECTION 
SECURITE ANTILLES sis 185 RUE KAN SOK DOJ SQUADRA C 97200 FORT DE FRANCE. 

Considérant qu’il résulte de l’instruction que cette demande est conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ; 

DECIDE

Article  1     :   Une  autorisation  d'exercer  numéro  AUT-972-2120-06-17-20210779860 est  délivrée  à  GARDIENNAGE  PROTECTION 
SECURITE ANTILLES, sis 185 RUE KAN SOK DOJ SQUADRA C, 97200 FORT DE FRANCE et de numéro SIRET ou autre référence 
89518795300016. 

Article 2     :   Elle autorise son bénéficiaire à exercer la ou les activités privées de sécurité suivantes :

− Surveillance ou gardiennage

Article 3     :   En application des articles L612-16 et L612-17 du code de la sécurité intérieure, la présente autorisation d'exercer peut être  
retirée ou suspendue à tout moment si les conditions initiales de sa délivrance ne sont plus remplies. 

Fait à Fort-de-France, le 17/06/2021

Pour la Commission locale d'agrément et de contrôle Antilles-Guyane
La Présidente

 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour former un recours administratif préalable obligatoire auprès de la Commission 
nationale d’agrément et de contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS), située 2-4-6 boulevard Poissonnière – 75 009  PARIS. La Commission nationale  
statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit prévalant à la date de sa décision. Ce recours est obligatoire avant tout recours contentieux. 
Le recours contentieux peut être exercé auprès du tribunal administratif du lieu de votre résidence dans les deux mois à compter soit de la notification de la décision expresse prise 
par la Commission nationale d’agrément et de contrôle, soit de l’acquisition de la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par la Commission nationale d’agrément et 
de contrôle pendant deux mois à compter de la date de la réception du recours administratif préalable obligatoire.

Immeubles "Cascade 2" – 2 place François Mitterand – CS 70114 – 97201 Fort-de-France MARTINIQUE
Téléphone : 05 96 38 43 80 – cnaps-dt-ag@interieur.gouv.fr
Etablissement public placé sous la tutelle du ministère de l’Intérieur - www.cnaps-securite.fr

Décision n°AUT-AG1-2021-06-17-A-00056867 
portant délivrance d'une autorisation d'exercer

GARDIENNAGE PROTECTION SECURITE ANTILLES
A l'attention du dirigeant
185 RUE KAN SOK DOJ SQUADRA C
97200 FORT DE FRANCE
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et des solidarités

R02-2021-06-18-00002

Arrêté portant attribution d'acomptes mensuels

au titre des mois d'avril à novembre 2021 dans

l'attente de la fixation de la dotation globale de

financement 2021 du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'association ADAFAE
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mensuels au titre des mois d'avril à novembre 2021 dans l'attente de la fixation de la dotation globale de financement 2021 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'association ADAFAE
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judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'association OVE CARAIBES
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mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'association OVE CARAIBES
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PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC

R02-2021-06-10-00010

Arrêté préfectoral instituant la commission de

recensement des votes pour les élections des

conseillers  l'Assemblée de Martinique des 20 et

27 juin 2021.

PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00010 - Arrêté préfectoral instituant la commission de recensement des

votes pour les élections des conseillers  l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021. 27



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00010 - Arrêté préfectoral instituant la commission de recensement des

votes pour les élections des conseillers  l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021. 28



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00010 - Arrêté préfectoral instituant la commission de recensement des

votes pour les élections des conseillers  l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021. 29



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC

R02-2021-06-10-00009

Arrêté préfectoral instituant les commissions de

contrôle des opérations de vote pour les

communes de plus de 20 000 hbts :

Fort-de-France, Lamentin et Robert pour

l'élection des conseillers à l'Assemblée de

Martinique des 20 et 27 juin 2021.

PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00009 - Arrêté préfectoral instituant les commissions de contrôle des

opérations de vote pour les communes de plus de 20 000 hbts : Fort-de-France, Lamentin et Robert pour l'élection des conseillers à

l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021.

30



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00009 - Arrêté préfectoral instituant les commissions de contrôle des

opérations de vote pour les communes de plus de 20 000 hbts : Fort-de-France, Lamentin et Robert pour l'élection des conseillers à

l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021.

31



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00009 - Arrêté préfectoral instituant les commissions de contrôle des

opérations de vote pour les communes de plus de 20 000 hbts : Fort-de-France, Lamentin et Robert pour l'élection des conseillers à

l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021.

32



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2021-06-10-00009 - Arrêté préfectoral instituant les commissions de contrôle des

opérations de vote pour les communes de plus de 20 000 hbts : Fort-de-France, Lamentin et Robert pour l'élection des conseillers à

l'Assemblée de Martinique des 20 et 27 juin 2021.

33



SOUS-PREFECTURE DU MARIN 

R02-2021-06-15-00003

AOT-Terminal maritine et Marché

SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 34



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 35



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 36



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 37



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 38



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 39



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 40



SOUS-PREFECTURE DU MARIN  - R02-2021-06-15-00003 - AOT-Terminal maritine et Marché 41


